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RÉFÉRENCE

RGKR11

CENTRES DE FORMATION

ANNECY

DURÉE DE LA FORMATION

2 jours / 14 heures

ACCUEIL PSH

Formation ouverte aux personnes en situation
de handicap. Moyens de compensation à
étudier avec le référent handicap du centre
concerné.

Les +  pôle formation
Haute-Savoie

• 1000 Jeunes formés par an du bac pro au titre
d'ingénieur

• 3000 salariés formés par an
• 500 entreprises partenaires

• Accompagnement à la recherche de contrat

• Equipe pédagogique experte des métiers
• Pédagogie innovante (par projets, en îlots,
individualisée, concours Worldskills)
• Equipement en machines modernes qui
préparent aux métiers de demain

Résumé
Dates de formation à convenir selon disponibilités de l'entreprise et du formateur.

Public et prérequis
Formation initiale : groupe de 3 personnes au plus.

Maitrise des consignes orales et écrites en français, présenter les aptitudes médicales requises.

Les objectifs pédagogiques et professionnels
Être capable de conduire un chariot automoteur en respectant les règles de sécurité et obtenir une
attestation de compétences® en vue de la délivrance de l'autorisation de conduite par l'employeur.

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
Animation par un formateur/évaluateur expérimenté (équipé d’un ordinateur, d’un vidéo projecteur, un
support numérique. .

L’entreprise met à disposition :

les équipements suivants (à minima)

un transpalette à conducteur porté (hauteur de levée = 1,2 m)
et/ou un gerbeur à conducteur porté (hauteur de levée = 1,2 m)
différentes charges susceptibles d'être utilisées pour la catégorie
une installation de rayonnages à palettes (si l'entreprise est équipée)
une remorque (si l'entreprise est équipée)

les documents de conformité de l’appareil

certificat de conformité
rapport de vérification périodique vierge datant de moins de 6 mois sans mise à l’arrêt préconisée
ou avec levée des observations
notice d’instructions

Outils pédagogiques
une clé USB est remis à chaque stagiaire.

Modalité d’évaluation
Tests théoriques et pratiques en vue de l’obtention d’une attestation de compétences.
Formation en vue de la délivrance d'une autorisation de conduite par l'employeur.

Contenu de la formation
THEORIQUE

Contexte règlementaire.
Classification et Technologie des chariots automoteurs de manutention.
Le métier : Rôles et responsabilités.
Conditions de stabilité capacitée de levage.
Règle de conduite en sécurité.
Vérifications d'usage et entretien à l'occasion de la prise et la fin de poste.

PRATIQUE

Opération de prise de poste.
Circulation à vide ou en charge, maîtrise de la maniabilité des chariots.
Prise et dépose de charge (sol/pile).

Performance Industrielle, QHSE, QUALITE, LOGISTIQUE, Formations réglementaires

Chariots - Autorisation de conduite catégorie 1A ou 1B - Initial
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Chargement et déchargement d'un camion (si l’entreprise est équipée.).
Stockage et déstockage dans un palettier (si l’entreprise est équipée.).
Manutention de charges longues et/ou volumineuses (si l’entreprise est équipée.).
Opération de fin de poste.

Validation et certification
Attestation de formation

Date de mise à jour
22/08/2025


